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Syndics, informant les Ifabitans qualifiés comme fufdit, que telle Eleaion aura
lieu au Preibitère de la dite Paroiffe ou Seigneurie fuldite, en conformité à cet Aae,
et y requérant leur préfence en conféquence, et le Préfident prélidera à cette Elcc-
tion, et déclarera qu'elles font les perfonnes qui y ont été choifies pour Préfident et
Syndics pour le Période fuivant.

IV. Pourvû toujours, et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que fi D» le en ck.

en aucun tems aucune Ele&ion qui devra fe tenir en vertu de cet A8e, n'a pas lieu pasledans l

dans le tems où par le dit A&e elle auroit dû avoir lieu, la dite Corporation ne cef- 'AciCrpa-
fera point pour cela, ni ne fera éteinte, mais telle EleEaion fera et pourra être tenue °our"cla °ti.
en tel tems après que le Préfident alors en office pourra fixer à cet effet, donnant p2ocedet

duement avisen la*manière fufdite, des tems et lieu où telle Eleaion doit avoir lieu, lecion.

et y préfidant, et déclarant qui font le Préfident et les Syndics choifis et élus tel que
ci-deffus fiatué au préfent.

V. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que dans le cas où e Préfi- d.
dent ou aucun des Syndics décéderoit ou fortiroit de la dite Seigneurie, tandis qu'il .".r,. sor.
feroit en office, tels Préfident ou Syndics feroient remplacés par un nombre égal de Mière ngi

perfonnes choifies et élues comme fufdit en fa ou leur place, lefquels demeureront en "se fera "¿
office le même tems qu'y feroient demeurées celles en la place defquelles elles fe- ;;°:"cs re'l

ront choifies et élues ; et dans le cas de mort ou de départ comme fufdit du Préfi.
dent, le choix ou Eleaion d'un autre en fa place aura lieu fous la dire&ion du
Syndic le plus agé qui donnera avis à cet effet, tel- que ci-devant pourvû au préfent.

VI. Et qu'il foit de plus Qiatué par l'autorité fufdite, que le Préfident et les Syn- Nominauond.

dies fufdits, ou trois d'entr'eux, pourront nommer et établir, et ils font par le pré- Gre'
fent autorités à nommer et établir, par un écrit fous leur feing et le fceau de la dite
Corporation, une perfonne propre et convenable pour être leur Greffier, et lui ac-
corder trile compen(ation ou appointemens annuels dont il pourra être convenu par
une majorité de voix à aucune Affemblée des Habitans qualifiés comme fufdit, tenue
pour les fins d'une E!e&ion conformément à cet A&e, et révoquer et annuler telle
nomination à leur plaifir, et nommer et établir une perfonne propre et conve-
nable à la place de la perfonne dont la nomination et l'Etabliffement pourront avoir
été ainfi révoqués et annullés.

VI. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'il fera loifible au Préfi- L ient
dent pour le tems. d'alors, ou en l'abfence ou dans le cas de maladie de tel Préfi- des Aemblée,

dent, au plus agé des dits Syndics de fommer et convoquer des affemblées de la dite aion.--
Corporation, concernant la charge commife à la dite Corporation par cet A&e, aufli

fouvent


